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Une assemblée générale annuelle imprégnée d’émotions et dirigée vers l’avenir !  

 

Le 24 novembre dernier avait lieu l’Assemblée Générale Annuelle des membres du Comité Zone 

d’Intervention Prioritaire (ZIP) des Seigneuries. Cet évènement qui est tout désigné pour effectuer une 

revue des activités encourues pendant l’année et celles qui seront mises en œuvre pour poursuivre la 

mission de l’organisme fut marqué par la fin d’une collaboration assidue au sein du conseil 

d’administration d’une passionnée du fleuve Saint-Laurent et de la gestion par bassin versant en la 

personne de Madame Francine Trépanier. Siègeant au conseil d’administration depuis près de dix ans à 

titre de présidente, Madame Trépanier a été tout au long de ces années très engagée pour la cause du 

fleuve Saint-Laurent par le biais du Comité ZIP des Seigneuries auquel elle a grandement contribué par 

sa vision et sa connaissance approfondie du territoire et des enjeux. De par le poste de directrice 

générale qu’elle occupe à la Corporation de l’Aménagement de la Rivière L’Assomption (CARA) et son 

amour avoué du fleuve, Madame Trépanier demeurera une source d’inspiration et une collaboratrice de 

premier plan pour faire de la ressource Eau, une priorité collective !  Afin que le Comité ZIP des 

Seigneuries poursuive son engagement envers les collectivités riveraines,  Madame Trépanier passe le 

flambeau à un homme tout aussi imprégné par cette passion du fleuve Saint-Laurent; Monsieur Jacques 

Durocher. Monsieur Durocher est membre de la ZIP des Seigneuries  pratiquement depuis sa fondation 

en 2000 et siège au conseil d’administration de l’organisme depuis 2003. Natif de l’île Sainte-Thèrèse et 

grandement impliqué dans sa communauté, Monsieur Durocher prend la barre du Comité ZIP des 

Seigneuries comme il prend celle de son navire, en regardant droit vers l’avenir.  
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UN NOUVEAU MEMBRE D’ÉQUIPAGE À LA ZIP ! 

 

Depuis le mois d’octobre, la ZIP des Seigneuries accueille un nouveau 

membre dans son équipe. Titulaire d’un baccalauréat en biologie et candidate 

à la maîtrise en gestion de la faune et de ses habitats, Mlle Émilie Chalifour 

s’est joint à l’équipe à titre de chargée de projets. Ses expériences de travail 

avec des partenaires régionaux, en particulier pour la gestion des populations 

fauniques, constituent un atout pour le Comité ZIP des Seigneuries. Le Comité ZIP lui souhaite la bienvenue !  

 

 
LA MISSION DE CONCERTATION DE LA ZIP  
 
 
La concertation est une approche dynamique de coopération et d’échange entre des 

acteurs intéressés pour réaliser un projet partagé en suivant un processus rigoureux 

afin d’arriver à atteindre des résultats par la mise en œuvre d’une solution gagnant- 

gagnant basée en règle générale sur des compromis socialement acceptables et 

écologiquement défendables. La subjectivité des partenaires, la confiance, la 

transparence, le partage d’information ainsi que le respect mutuel sont les prémisses 

de base pour que le processus de concertation puisse déboucher sur des solutions concrètes intégrées et 

concertées.  

 

Depuis sa fondation, la ZIP a mis sur pied et siège sur de nombreux comités et tables de concertation. Voici la 

liste des tables et comités actifs en ce moment. N’hésitez pas à nous contacter pour obtenir de plus amples 

renseignements sur l’un ou l’autre de ces comités ! 

• Table de concertation sur les enjeux du PARE 

• Table de concertation sur la réfection et la mise en valeur des infrastructures nautiques de la Paroisse 

de Saint-Sulpice 

• Comité régional de coordination sur la gestion des goélands 

• Comité de rétablissement du chevalier cuivré 

• Comité de rétablissement de l’esturgeon jaune 
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DES NOUVELLES DE VOTRE COMITÉ ZIP DES SEIGNEURIES  
 
 
Soirées d’information sur les bandes riveraines offertes à Repentigny :  

Une vague d’enthousiasme pour la protection du Saint-
Laurent ! 

Le Comité ZIP des Seigneuries a présenté dans le cadre du projet de 

Caractérisation et réhabilitation des bandes riveraines en bordure du fleuve 

Saint-Laurent à la hauteur de Repentigny deux sessions d’informations les 23 et 29 novembre, à 

Repentigny. Des représentants de la Ville de Repentigny, du Ministère du développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs (MDDEP), de la Direction de la protection de la faune ainsi que de la firme 

AUBIER ont abordé le potentiel d’aménagement de cette zone vitale pour le maintien de la qualité de l’eau du 

fleuve Saint-Laurent et de ses usages, en plus d’exposer des exemples de pratiques responsables et 

d’aménagements adéquats de bandes riveraines. Ces sessions d’informations ont attiré plus de 100 personnes 

et 75 pochettes d’informations ont été distribuées. La ZIP tient à remercier les conférenciers ainsi que tous les 

partenaires de ce projet. Nous invitons les propriétaires riverains en bordure du fleuve Saint-Laurent à 

souligner leur intérêt auprès de la ZIP pour recevoir un cahier du propriétaire riverain AVERTi, lequel 

rassemble une foule d’outils pour faciliter la restauration des bandes riveraines et  limiter l’érosion des berges.  

 
LE PLAN D’ACTION SAINT-LAURENT,  
UN ENGAGEMENT JUSQU’EN 2026 ! 
  
 

Le 29 novembre dernier, le ministre du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs, Monsieur 

Pierre Arcand et le ministre de l’Environnement du Canada, l’honorable Steven Blaney ont annoncé 

l’engagement du gouvernement fédéral et du gouvernement provincial pour les quinze prochaines années à 

soutenir les efforts de conservation, de protection, de restauration et de mise en valeur du fleuve Saint-Laurent 

par la signature de l’entente nommée Plan d’Action Saint-Laurent 2011-2026. Cette annonce était couplée avec 

la confirmation d’un investissement conjoint de 70 millions de dollars pour 5 ans.  

Fait marquant, cette entente permettra la mise en œuvre de la Gestion Intégrée du Saint-Laurent (GISL), une 

démarche axée sur la concertation entre les principaux intervenants touchés par les enjeux économique, 

sociaux et environnementaux liés au fleuve et ce dans l’objectif de planifier et de consolider les efforts 

nécessaires à la poursuite de la protection et l’utilisation durable des ressources. Nous vous invitons à 

consulter le nouveau site Internet du Plan d’action Saint-Laurent ( www.planstlaurent.qc.ca ) afin de voir 

comment vous pouvez contribuer à l’atteinte des objectifs ciblés par ce plan, car tous ont un rôle important à 

jouer pour assurer la protection des ressources et la pérennité des usages liés au fleuve Saint-Laurent.  
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DES INITIATIVES LOCALES ET REGIONALES… 

 

 Varennes : Ville pro-active en environnement !  

La Ville de Varennes a déployé dans les dernières années beaucoup d’efforts en plus d’engager des 

investissements importants  pour l’embellissement du Parc de la Commune dans le but d’améliorer la qualité 

de vie des Varennois.  Le Comité ZIP tient à souligner ces réalisations… 

Les projets et investissements furent nombreux et diversifiés. La réfection de la rampe de mise à l’eau puis le 

réaménagement du stationnement ont permis d’améliorer l’accessibilité au fleuve et d’assurer la sécurité des 

citoyens. De plus, un sentier en bordure de la rivière St-Charles ainsi qu’une passerelle au-dessus de cette 

même rivière ont été aménagés, pour le plus grand bonheur des piétons. D’autre part, la création de deux 

étangs piscicoles, d’une passe migratoire pour les poissons et d’un marais pour la sauvagine ont permis 

d’améliorer la qualité des habitats pour la faune et ce, pour le bénéfice de tous! Enfin, plusieurs initiatives ont 

contribué à l’amélioration de la qualité de l’environnement au Parc de la 

Commune : environ mille arbustes ont été plantés dans la bande riveraine en 

collaboration avec Nature-Action Québec, 90 arbres ont été plantés dans le 

secteur de la frayère Saint-Charles en partenariat avec la compagnie SC 

Johnson puis un nettoyage des berges s’est déroulé en septembre dernier. La 

ZIP a pris part à cet effort collectif de nettoyage de la rive du fleuve au Parc de 

la Commune auxquels plus de 230 personnes ont participé bénévolement pour finalement retirer un peu plus 

de sept mètres cubes de déchets et de matières recyclables!  Des visites guidées interactives animées par un 

ornithologue et deux biologistes ont permis aux participants d’en apprendre davantage sur la dynamique des 

milieux naturels intégrés au Parc de la Commune, soit le fleuve et ses îles, les aménagements fauniques et la 

faune qui caractérise ces écosystèmes.   

La création du  Bureau des Initiatives Durables (BID) en octobre 2010 est une autre réalisation de la Ville de 

Varennes digne de mention. Ce service a été créé dans le cadre du processus d'élaboration de la politique 

environnementale de Varennes, qui doit s’échelonner du printemps 2010 au printemps 2012. Situé à l'hôtel de 

ville, ce guichet à vocation environnemental a pour mission de recueillir toute initiative et suggestion des 

citoyens relativement au développement durable et à l'environnement dans le but de développer tout le 

potentiel qu’offre la Ville, son territoire, ses industries et ses citoyens à l’égard du développement durable. 

Tous les commentaires et suggestions recueillis par le BID seront considérés dans le processus d’élaboration 

d’un plan d’action pour la politique environnementale. Pour en connaître davantage sur les réalisations de la 
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Ville de Varennes et sur le BID, nous vous invitons à accéder au site Internet de la municipalité à l’adresse 

suivante : http://www.ville.varennes.qc.ca/ 

En terminant, nous aimerions souligner la grande implication de M. Gagnon, aménagiste à la Ville de 

Varennes, qui siège sur le conseil d’administration de la ZIP depuis plusieurs années. Son travail et son 

dévouement sont une source d’inspiration pour tous.  

 

RESTAURATION DU MARAIS DE LAVALTRIE 

 

Le Marais de Lavaltrie a été identifié et répertorié en 1974 comme frayère d’eau calme de haute importance 

permettant la reproduction de plus de cinq espèces de poissons, dont le brochet et la perchaude. Près de 40 

espèces de poissons utilisent cet habitat pour la reproduction et/ou pour s’alimenter. Le marais est également 

fréquenté par la sauvagine. Le projet de restauration vise principalement à retirer les remblais afin d’optimiser 

la circulation des poissons lors de la période de fraie. Avec des niveaux de crue de plus en plus bas dans cette 

partie du fleuve, les aménagements pourraient devenir dans les prochaines années, les seuls points d’accès à 

cette frayère. La restauration du milieu permettra également l’utilisation du territoire par les citoyens résidant 

en front de l’habitat via la mise en place de structures plus compatibles avec l’habitat faunique que représente 

le littoral du fleuve Saint-Laurent.  

 

Suite au retrait des remblais, la renaturalisation de l’habitat sera effectuée en deux phases ce qui permettra 

d’améliorer la qualité de l’habitat. La renaturalisation du haut-fond en bordure du fleuve sera réalisée au 

printemps 2012 par la plantation de bosquets d’arbustes et de quelques arbres, tout en maintenant le couvert 

de prairie herbacée déjà présent. Les espèces choisies seront indigènes et permettront d’augmenter la qualité 

de l’habitat en offrant des supports pour le dépôt des œufs de poissons. Le même type de plantations sera 

réalisé du côté de la rive au printemps 2013 afin d’optimiser l’habitat pour la faune. Ces plantations seront 

réalisées avec le souci de conserver une fenêtre de visibilité pour les résidents riverains.  
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LA ZIP SE JOINT AU COMITE REGIONAL DE COORDINATION SUR 
LA GESTION DES GOELANDS (CRCGG) 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Le Comité régional de coordination sur la gestion des goélands (CRCGG), mis sur pied en 2007, regroupe 

plusieurs intervenants régionaux spécialisés dans la gestion des goélands (UQAM, Service Canadien de la 

Faune, Services Environnementaux Faucon, etc) ainsi que des représentants municipaux des villes de la 

couronne nord de Montréal et des gestionnaires de lieu d’enfouissement technique. Ce comité a été mis sur 

pied afin d’identifier des outils de gestion durable des goélands à l’échelle régionale. Le Comité Zone 

d’Intervention Prioritaire (ZIP) des Seigneuries a récemment été invité à siéger sur le CRCGG afin d’être en 

meilleure posture pour soutenir les municipalités dans leurs efforts pour limiter les inconvénients (bruits, 

hygiène) causés par la présence de cette espèce grégaire et opportuniste.  

 

L’équipe de recherche dirigée par M. Jean-François Giroux (UQAM) a dressé le portrait de la  population de 

Goélands à bec cerclé (GOBC) nichant dans la région urbaine et périurbaine de Montréal et a procédé à 

l’étude de leurs comportements (déplacement, alimentation) à l’aide de balises GPS. Selon ses travaux, la 

population de GOBC est actuellement stable, avec une légère tendance à la baisse. Les sites propices à la 

nidification et la disponibilité des ressources alimentaires ont été, ces dernières années, grandement 

influencées par divers facteurs, notamment les niveaux d’eau du fleuve Saint-Laurent et les méthodes efficaces 

d’effarouchement dans les lieux d’enfouissement techniques. En réponse aux changements dans la 

disponibilité des sites de nidification et d’alimentation, les GOBC ont adopté de nouveaux patrons de 

déplacement en plus de nicher sur des sites qui n’étaient auparavant pas utilisés par cette espèce notamment 

des îles situées plus près des habitations et même les toits plats des édifices en milieu urbain. Considérant leur 

grande capacité de déplacement et d’adaptation, la gestion des goélands 

doit se faire à l’échelle régionale et de manière « intégrée » en prenant en 

considération à la fois les aspects sociaux, économiques et écologiques 

entourant cette problématique. Le Comité ZIP et le CRCGG travaillent 

conjointement à la recherche de solutions régionales et durables afin de 

permettre une saine cohabitation entre l’Homme et les goélands!  

Le Goéland à bec cerclé (Larus delawarensis) au Québec… 

 

• Sa population se maintient autour de 100 000 couples au Québec. 

• Il niche en colonies pouvant atteindre près de 50 000 couples. 

• Plus du tiers de son alimentation provient de nos déchets. 

• L’hiver venu, il nous quitte pour la côte est des États-Unis. 
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UNE COLLECTIVITE MOBILISEE POUR LE FLEUVE SAINT-
LAURENT ! 
 

 
Le Comité Zone d’Intervention Prioritaire (ZIP) des Seigneuries est un organisme sans but lucratif qui oeuvre 
à la protection, la réhabilitation écologique et la mise en valeur du fleuve Saint-Laurent en vertu des 
préoccupations identifiées par les collectivités riveraines présentes sur son territoire d’intervention. Depuis sa 
fondation en 2000, le Comité ZIP des Seigneuries a été porteur de nombreux dossiers d’intérêt régional en 
plus de mener à bien  des projets concrets de réhabilitation écologique et d’acquisition de connaissances qui lui 
ont valu la reconnaissance du milieu.   
La sauvegarde et la mise en valeur des richesses du fleuve Saint-Laurent est un projet de société auquel vous 
êtes conviés à participer en devenant membre du Comité ZIP des Seigneuries. Les fonds en provenance de 
l’adhésion des membres sont investis dans des projets concrets valorisant l’implication communautaire. Ainsi, 
en devenant membre vous aidez les communautés riveraines à prendre en charge la protection de notre 
fleuve Saint-Laurent, une préoccupation collective !  
 

Pourquoi devenir membre ? 
  

- Pour  faire connaître vos préoccupations en lien avec le fleuve Saint-Laurent ainsi que pour 
avoir la possibilité de participer à la vie démocratique de l’organisme ; 

- Pour partager vos activités, vos informations et vos  connaissances sur l’écosystème fluvial ; 
- Pour recevoir par courriel le bulletin Le Héraut et divers liens intéressants. 

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

FORMULAIRE D’ADHESION       DATE : 
 

Nom :        Code postal : 

Responsable :       Téléphone : 

Adresse :        Télécopieur : 

Ville :        Courriel : 

 

Secteur   Municipal   � Récréotouristique  � 

Représenté  Education et culturel  � Agriculture   � 

   Environnement   � Jeunesse   � 

   Economie et industriel  �   

Divers/citoyen   � 

         Cotisation      Don 
Taux de    Individu   5$ �   

Cotisation  Etudiant   2$ � 

   Entreprise et municipalité 30$ �         $      $ 

   Organisme sans but lucratif 10$ � *Organisme de bienfaisance enregistré 



Comité Zone d’Intervention Prioritaire (ZIP)  des Seigneuries 

 

8 

! BABILLARD !  

 

   
   
   

   
   
   
   

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
 

Le Héraut 

PPPooouuurrr   nnnooouuusss   jjjoooiiinnndddrrreee   !!!   
 

Comité ZIP des Seigneuries 
1095, rue Notre-Dame, 
Saint-Sulpice,  
J5W4L9, Québec 
 
Tél/téléc : 450 713-0887 
Courriel : seigneuries@zipseigneuries.com 
Site Internet : www.zipseigneuries.com 

 

ÉÉÉqqquuuiiipppeee   dddeee   rrréééaaallliiisssaaatttiiiooonnn   : 
 

Raphaël Dubé   Directeur général  Rédaction, photos et mise en page 
Émilie Chalifour  Chargée de projets  Rédaction et mise en page 
Mathieu Tremblay      Crédit Photo 
Ville de Repentigny      Crédit Photo 

PPPAAASSSSSSIIIOOONNNNNNEEESSS   DDDUUU   FFFLLLEEEUUUVVVEEE   RRREEECCCHHHEEERRRCCCHHHEEESSS   !!!!!!   
 
Le Conseil d’Administration se voulant représentatif du milieu est à la recherche de cinq passionnés 

du fleuve qui désirent s’impliquer au sein de notre organisme pour combler les postes vacants aux 

domaines Environnement (2), Éducation et culturel (1), récréotouristique (1) et Municipal 

(1). Veuillez communiquer avec nous pour obtenir de plus amples informations sur cette 

opportunité à joindre un organisme dynamique au sein de sa communauté.  

DDDaaattteeesss   eeettt   ééévvvèèènnneeemmmeeennntttsss   ààà   rrreeettteeennniiirrr   
 

• Schéma d’aménagement révisé de la MRC de 
L’Assomption : vous avez jusqu’au 12 janvier 
pour soumettre un mémoire. 

• 3 au 12 février :  Festi-glace de la rivière 
L’Assomption, Pavillon 
de la rivière, Joliette.  

• 12, 13, 19 et 20 février : Festival Feu et Glace, 
Parc de l’île Lebel, 
Repentigny.   

Amateurs de pêche aux dorés, n’oubliez pas de vous conformer à la nouvelle règlementation en 

vigueur au Québec. Afin de vous renseigner sur les limites de taille dans chaque zone, vous pouvez 

consulter le site Internet suivant : www.mrnf.gouv.qc.ca/fr/faune/dore ou encore en téléphonant au 

numéro suivant : 1 866 248-6936 

Ce projet a été réalisé avec l’appui 

financier de :  


